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INTRODUCTION 
 
Aujourdèhui, lèadaptation aux changements qui se produisent dans le systeme agricole et 
alimentaire mondial pose aux agriculteurs lèun des plus grands d f́is. En effet, de grands 
groupes de distributeurs de produits alimentaires ont de plus en plus acces aux 
consommateurs du monde entier, et les acheteurs peuvent de plus en plus 
sèapprovisionner en produits agricoles aupres des agriculteurs de nèimporte quel pays. 
 
Cette situation change consid ŕablement la manie re dont les agriculteurs doivent g ŕer 
leurs productions pour r´pondre a la demande du march .́ Ils doivent r´duire leur cou t de 
production et devenir plus comp t́itifs, tout en r´pondant a des exigences croissantes en 
matie re de sp´cificit ś des produits et de s´curit  ́des modes de production.  
 
Par ailleurs, les agriculteurs font face a une concentration marqu´e de lèindustrie, en 
amont comme en aval du secteur agricole. Un petit nombre de grandes entreprises 
dominent d śormais tant le secteur de la distribution que celui des intrants de la chaıne 
agroalimentaire. Le milieu des agriculteurs sèinquie te vivement du mauvais 
fonctionnement des march ś mondiaux et de lèabsence de signification ´conomique des 
prix sur ces march ś.  
 
Les distorsions caus´es par certains types de politiques publiques ont fortement attir  ́
lèattention, a juste titre dèailleurs. Toutefois, les distorsions des march ś caus´es par la 
forte concentration dans le volet des intrants et de la distribution du systeme 
agroalimentaire nèont pas suscit  ́grand int ŕô t. La domination dèun petit nombre de 
grandes entreprises priv´es, en amont comme en aval du secteur de lèexploitation, risque 
n´anmoins dèavoir de fortes r´percussions sur les conditions du march .́  
Le systeme alimentaire est aujourdèhui soumis a une int´gration verticale. Du co t  ́
agroalimentaire, trois grands groupes de soci t́ ś transnationales É Cargill/Monsanto, 
Novartis/ADM/IBP et ConAgra É dominent ce secteur. Ces grands groupes relient les 
soci t́ ś biotechnologiques, les soci t́ ś de commerce et de transformation des c ŕ´ales, et  
les soci t́ ś de production et de transformation de la viande.  
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Le secteur de la transformation des produits alimentaires est domin  ́par trois grandes 
soci t́ ś mondiales : Nestl ,́ Unilever et Philip Morris. 
 
Du co t  ́des distributeurs de produits alimentaires, quatre soci t́ ś dominent les march ś 
mondiaux : Tesco (R.-U.), Ahold (Pays-Bas), Carrefour (France) et Wal-Mart 
(E tats-Unis). 
 
Les relations entre les soci t́ ś sont complexes. Ce nèest pas une simple question de 
concurrence entre un petit nombre dèentreprises. Il sèagit pluto t de relations qui se nouent 
par la voie de fusions, dèacquisitions, de coentreprises, de partenariats, de contrats et 
dèententes moins officielles. Par exemple, aux E tats-Unis, le plus grand distributeur 
agroalimentaire, Kroger, a r´alis  ́une entente avec Cargill (Excel) pour assurer 
lèapprovisionnement en viande bovine. Ahold-USA (Stop and Shop) a r´alis  ́une entente 
pour lèapprovisionnement en produits laitiers avec Suiza foods; quant a Wal-Mart, il a 
conclu des ententes avec IBP, Farmland et Smithfield pour assurer lèapprovisionnement 
en plusieurs types de viandes. 
 
La FIPA craint fortement que le systeme alimentaire mondial r´duise le ro le des 
agriculteurs a des producteurs de matie res premie res et en fasse des sous-traitants des 
soci t́ ś agroalimentaires et de distribution, et quèil laisse de moins en moins de place aux 
agriculteurs ind´pendants.  
 
Selon la FIPA, si lèon veut assurer la viabilit  ́du systeme dèexploitation familiale, il est 
crucial que les agriculteurs recoivent leur juste part de la valeur ajout´e issue du systeme 
alimentaire et agricole mondial, faute de quoi les jeunes cesseront dèopter pour la carrie re 
dèagriculteur. 
 
A  des fins dèefficience autant que dè´quit ,́ le systeme agroalimentaire doit ô tre empreint 
de transparence, dèimpartialit  ́et dèouverture, et les relations entre les divers partenaires 
de ce systeme doivent ô tre empreintes dèune  confiance mutuelle maximale. Les pouvoirs 
publics ont un ro le a jouer dans la r´glementation du systeme agroalimentaire pour 
assurer la transparence et pour garantir que ce systeme fonctionne selon les aspirations de 
leurs consommateurs et citoyens.  
 
1 CONCENTRATION INDUSTRIELLE 
 
1.1 Historique 
 
Apres la Deuxieme Guerre mondiale, les agriculteurs se sont tourn ś vers des m t́hodes 
de production leur permettant dèaccroıtre la productivit ,́ notamment lèutilisation 
croissante de machinerie, de pesticides et dèengrais chimiques. Les gains dèefficacit  ́
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enregistr ś ont entraın  ́une augmentation de la production, puis une baisse du prix des 
produits de base. Cette ´volution sèest traduite par une plus forte demande en 
m´canisation et en intrants en vue dèam ĺiorer encore lèefficacit  ́et, ainsi, de compenser 
la stagnation, voire le recul du prix des produits agricoles.  
 
Au fil des ann´es, les entreprises de transformation ont ajout  ́ une valeur toujours 
croissante aux produits agricoles, en achetant la matie re premie re dont elles ont besoin a 
des prix sans cesse a la baisse. Ainsi, la part qui revient a lèagriculteur dans le budget 
alimentaire des consommateurs sèest r´duite au cours des cinquante dernie res ann´es, car 
les facteurs g´n ŕateurs de valeur ajout´e sont de plus en plus ext ŕieurs a lèexploitation 
agricole. 
 
1.2 Tendances  
 
Le contexte de lèapres-guerre a stimul  ́la demande en intrants agricoles et en services de 
commercialisation, de traitement et de conditionnement de la production agricole. Les  
entreprises productrices dèintrants et les entreprises commerciales en g´n ŕal ont ainsi pu 
consolider leur position et leurs strat´gies. De telles concentrations se font le plus souvent 
par la voie de fusions et dèacquisitions, mais elles se r´alisent ´galement par le biais 
dèint´grations verticales et dèentreprises mixtes.  
 
Face a la concentration croissante des entreprises productrices dèintrants agricoles, des 
entreprises de transformation et de conditionnement, et des supermarch ś, les agriculteurs 
nèont dèautre choix que de renforcer leur pouvoir de n´gociation. En amont tout comme 
en aval de la production au sein de la chaıne de production agro-industrielle, les 
entreprises se lancent aussi dans des alliances verticales pour gagner pouvoir et efficacit́  
sur les march ś. Les agriculteurs se voient eux-mômes encourag ś a rejoindre ces 
nouvelles chaınes de production verticalement int´gr´es dans le cadre de contrats 
agricoles, comme dans le cas de lèindustrie de la volaille aux E tats-Unis.  
 
Le secteur de la distribution agroalimentaire est le th´ùtre dèune forte consolidation. Ce 
secteur contro le des march ś de plus en plus importants et touche de plus en plus de 
consommateurs. 
 
De nombreux secteurs de produits sont de plus en plus segment ś. Chaque entreprise se 
sp´cialise dans lèapprovisionnement de segments de march  ́ particuliers, tels que les 
march ś de certaines vari t́ ś de pommes de terre. Dans des segments de march  ́aussi 
t́roits, il nèy a place que pour un seul fournisseur et un seul acheteur, qui sont parfois la 

môme soci t́ .́ Ainsi, môme la o« la concurrence semble suffisante sur un march  ́ de 
produits donn ,́ ce nèest pas toujours le cas dans la r´alit  ́a cause de la segmentation du 
march  ́en plusieurs cr´neaux pr´cis. 
 
1.3 Effets de la concentration 
 
Choix plus restreints pour les agriculteurs 
Dans les cas dèint´gration verticale ou dèalliances strat´giques dans lesquels les 
entreprises dèintrants ainsi que les entreprises de transformation et de  conditionnement 
constituent un groupe puissant, les agriculteurs ont  peu de latitude pour d´cider a qui 
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acheter leurs intrants et a qui vendre leurs produits. Dans bien des cas, lèentreprise 
multinationale qui assure la transformation ou le conditionnement des produits de 
lèagriculteur est ´galement propri t́aire de lèentreprise qui vend les intrants agricoles, ou 
se trouve li´e a cette dernie re dans le cadre dèune coentreprise ou dèune alliance 
strat´gique. Ainsi, ces groupes sont en mesure de dicter les conditions dèachat du produit 
de lèagriculteur tout en sèassurant que les intrants de cet exploitant proviennent de leur 
division des »  semences œ  ou des »  produits chimiques œ . Parfois, la seule source de 
cr´dit qui sèoffre a un agriculteur provient des entreprises de semences, de produits 
chimiques ou de transformation du b t́ail, ce qui, par voie de cons´quence, porte atteinte 
a son ind´pendance. 
 
La concentration et les alliances strat´giques sur les march ś des intrants, de la 
transformation et du conditionnement ont pour effet le plus marquant de renforcer la 
mainmise des entreprises sur les agriculteurs. Comme les entreprises qui ache tent leurs 
produits et celles qui les approvisionnent en intrants sont de moins en moins nombreuses, 
le choix des d´cisions offert aux agriculteurs quant a la nature et au mode de production 
se r t́r´cit singulie rement. Le regroupement des entreprises a entraın  ́ une r´partition 
in´quitable des richesses au profit des grandes soci t́ ś multinationales.  
 
Distorsions du marche  
 
Or, la viabilit  ́de la production et le dynamisme du milieu rural d´pendent dèune juste 
valorisation des produits des agriculteurs. 
 
Les grosses entreprises sèapparentent sans doute fortement aux grands pays producteurs 
quant aux m t́hodes de tarification adopt´es pour sèemparer des march ś, pour restreindre 
les importations de certains produits de base vers certaines r´gions de facon a influencer 
le comportement des march ś, pour »  subventionner œ  la vente de produits a un pays et a 
compenser cette situation par de fortes marges de profit dans dèautres pays, etc.  
La concentration excessive du pouvoir entre les mains de quelques entreprises risque 
aussi de compromettre la s´curit  ́ agricole et alimentaire, tant a lè´chelon r´gional 
quèinternational. Que se passe-t-il si une grosse entreprise a r´ussi a sèemparer de la 
production et de lèapprovisionnement mondial dèune denr´e et quèelle d´cide 
soudainement dèabandonner ce produit au profit dèune autre denr´e de base ou dèun autre 
secteur dèactivit  ́ plus rentable? Quèadvient-il des agriculteurs dèun pays si une grosse 
soci t́  ́multinationale qui est devenue leur march  ́principal d´cide tout a coup de ne plus 
rien leur acheter? 
 
De pendance e conomique 
Les rapports entre lèindustrie agroalimentaire et les entreprises de distribution nèont 
jamais t́  ́aussi tendus. Et le duel de g´ants entre les multinationales, qui produisent  des 
biens de consommation, et les groupes de distribution se fait au d t́riment des petites et 
moyennes entreprises agroalimentaires. Cela conduit a une situation de d´pendance 
´conomique.  
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1.4 Concentration é  les faits 
 
Secteur agroalimentaire 
Actuellement, aux E tats-Unis, quatre entreprises contro lent plus de 80 % de lèabattage 
des bovins, pres de 60 % de lèindustrie de lèemballage du porc, et 50 % de la production 
et de la transformation des poulets a griller. Bien souvent, ces mômes entreprises 
dominent ´galement plusieurs secteurs. ConAgra, par exemple, figure parmi les quatre 
plus grandes entreprises des secteurs du bï uf, du porc, du dindon, du mouton et des fruits 
de mer. Elle a des usines dans 70 pays. 
 
Dans le secteur c ŕ´alier, les quatre plus grandes entreprises transforment 74 % de 
lèensemble du ma s̈ am ŕicain, 62 % du bl  ́am ŕicain et 80 % du soja am ŕicain. 
 
La fusion entre Cargill Inc. et Continental Grain, permet a Cargill de contro ler 42 % des 
exportations am ŕicaines de ma s̈, 20 % des exportations am ŕicaines de bl ,́ et 31 % des 
exportations am ŕicaines de soja. 
 
En France, sur plus de 4000 entreprises, les 10 premie res entreprises r´alisent plus de 
40 % du chiffre dèaffaires dans le secteur de la viande, 70 % dans les secteurs du fromage 
et de la volaille, et plus de 90 % dans le secteur du sucre. 
 
Secteur des intrants agricoles 
Dans le secteur nord-am ŕicain des intrants agricoles, quatre entreprises contro lent 69 % 
du march  ́du ma s̈ de semence et 47 % du march  ́des semences de soja. Monsanto a 
vendu 87 % des graines de coton au march  ́am ŕicain en 1998. En Am ŕique du Nord, la 
vente de machinerie agricole releve essentiellement de trois soci t́ ś : Case/IH, 
New Holland et John Deere. 
 
Trois soci t́ ś contro lent 71 % de la production canadienne dèengrais azot  ́(Agrarium 
45 %; Canadian Fertilizer ltd. & CF Industries 14 %; Saskferco, dont Cargill d t́ient 
50 % des parts, 12 %). 
 
Aux Philippines, les quatre premie res soci t́ ś agrochimiques (Bayer, Aventis, Novartis 
et Jardin Davies) contro lent 60 % du march  ́des pesticides. 
 
A  lè´chelon international, les dix plus grandes soci t́ ś contro lent 85 % du march  ́des 
herbicides, tandis que les six premie res ont la mainmise sur 63 % de ce march .́ 
 
Secteur du commerce de de tail des produits alimentaires 
Chez les distributeurs de produits alimentaires, les trois plus grandes soci t́ ś t́ablies en 
Europe assurent au moins la moiti  ́de lèensemble des ventes de produits alimentaires 
dans la quasi totalit  ́des pays europ´ens. En Scandinavie, les trois plus grands 
distributeurs contro lent plus de 80 % de lèensemble des ventes de produits alimentaires. 
En France, la concentration dans les centres commerciaux est la plus importante 
dèEurope : depuis la fusion de Carrefour et Promodes en 1999, cinq soci t́´s contro lent la 
vente de 94 % de lèensemble des produits alimentaires.  
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Aux E tats-Unis, les cinq grands d t́aillants en alimentation repr śentaient 42 % des 
ventes au d t́ail de produits alimentaires en 2000, par rapport a 24 % en 1997. Dans les  
r´gions m t́ropolitaines am ŕicaines, la concentration moyenne du march  ́par les 
quatre plus grands d t́aillants atteint le chiffre de 73 %.   
 
A  lè´chelle mondiale, Wal-Mart (E tats-Unis) mene le jeu. Ses activit ś se d´ploient 
surtout aux E tats-Unis, au Canada, au Mexique, en Argentine, au Br śil, en Allemagne et 
au Royaume-Uni. Sur les dix premie res entreprises mondiales du secteur agroalimentaire, 
six sont des groupes de distribution, au premier rang desquels figure Wal-Mart. 
 
Carrefour (France), le deuxieme distributeur de produits alimentaires au monde, se classe 
premier en Argentine, au Br śil, a Ta ẅan, en Belgique, en France, en Grece et au 
Portugal. 
  
Royal Ahold (Pays-Bas) est un grand d t́aillant de produits alimentaires en Argentine, au 
Br śil, au Chili, au Paraguay, en Equateur, au P ŕou, aux Pays-Bas, au Portugal, en 
Espagne, en R´publique tcheque, en Norvege, en Suede et en Chine. 
 
 
Alliances strate giques et coentreprises re centes 
 
- Novartis (issu de la fusion de CIBA-Geigy et Sandoz en 1996; pesticides, semences et 

sant  ́animale), coentreprise avec la division des semences et de la g´n t́ique de Land 
o' Lakes, tandis que Land o' Lakes est lèobjet dèune coentreprise avec ADM par la 
voie de ses coop ŕatives de producteurs c ŕ´aliers alli´es (Growmark) et acquises 
(Countrymark). 

- Monsanto (biotechnologie, semences et pesticides) et Cargill (manutention des 
c ŕ´ales, conditionnement de la viande) : coentreprise annonc´e en 1998. 

- Filiale de ConAgra, United Agri Products (semences, pesticides, engrais), 
coentreprise avec la soci t́  ́chimique DuPont aux fins de cr´er des activit´s de 
d´veloppement. 

- Avec lèacquisition par Cargill de Feriza (Br śil, 5 % du march  ́br śilien des engrais), 
la part du march  ́br śilien des engrais que d t́ient Cargill atteint 15 %. 

- La coentreprise de Cargill avec Nippon Meats (Japon) en Tha l̈ande produit des 
poulets a griller au Japon. 

 
Fusions et acquisitions re centes 
 
- Les r´centes fusions dans le secteur du conditionnement de la viande en 1998-1999 

comptent, entre autres, de nouvelles acquisitions par IBP et ConAgra de plusieurs 
petites soci t́ ś et entreprises de transformation. 

- Conclusion de la fusion de Cargill et de Continental pour lèexportation de c ŕ´ales en 
septembre 2000. 

- Donaldson, Lufkin & Jenrette Investment Banking, affili ś a ADM, pour acqu ŕir IBP 
au plus tard en 2001. 

- ConAgra a conclu lèacquisition de International Home foods en  aou t 2000. 
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1.5 Concentration dans les pays en developpement 
 
Dans bien des r´gions rurales de la plupart des pays en d´veloppement, le secteur 
agricole est marqu ,́ au niveau local, par le monopole et lèoligopole. Dans cette situation, 
les ressources ´conomiques de base et les services dont les agriculteurs ont besoin sont 
entre les mains dèun ou de quelques hommes dèaffaires ou propri t́aires bien nantis : 
- ils accordent le cr´dit a la production, a la subsistance et aux urgences, souvent a des 

taux dèint ŕô t astronomiques (ex. : 20 % - 100 % par mois aux Philippines), cr´dit 
pour lequel ils exigent que les agriculteurs sèengagent a leur vendre leurs produits au 
moment de la r´colte, dont la valeur et le prix sont fix ś au gr  ́du cr´ancier; 

- ils sèoccupent ´galement de commerce, de meunerie et de transformation et 
constituent souvent le seul march  ́accessible aux agriculteurs de la r´gion; 

- ils fournissent lèengrais et les autres intrants aux agriculteurs, souvent a cr´dit, et dans 
bien des cas avec des majorations tres ĺev´es; 

- ils contro lent les services de transport a destination et en provenance de la localit ;́ 
- ils possedent les petites ´piceries de quartier, les quincailleries et autres boutiques o« 

les agriculteurs se procurent les articles indispensables; parfois, les biens sont vendus 
a cr´dit mais doivent ô tre pay´s par la r´colte du client agriculteur; 

- ils d t́iennent un pouvoir politique dans leur milieu, soit en occupant directement un 
poste au sein des autorit´s locales ou en exercant un pouvoir en coulisses; 

 
Nombre dèagriculteurs demeurent emprisonn ś dans ce systeme f´odal et paternaliste qui 
est peut-ô tre plus insidieux que ce que nèimporte quelle soci t́  ́multinationale peut 
instaurer a lè´chelon local. Bien souvent, les barrie res socio-´conomiques et politiques a 
lèentr´e perp t́uent ce systeme. Lè t́at d´plorable du r śeau routier rend lèacces sur place 
difficile pour les cr´anciers, les prestataires de services et les acheteurs qui voudraient 
leur faire concurrence. Il arrive ´galement que le d t́enteur dèun monopole se serve de 
son influence politique pour sèassurer quèune route ne soit pas r´par´e, pour que son 
pouvoir ne soit pas menac .́ 
 
Au fur et a mesure que les routes se construisent et que les services de communication 
sèinstallent, toutefois, la mainmise de ces micro-monopoles sur les petits villages 
agricoles se desserre lentement. Dans une grande mesure, les march ś ruraux sont 
devenus plus comp t́itifs a cause de lè ĺimination des barrie res a lèentr´e. Toutefois, plus 
on remonte la chaıne de commercialisation, plus on observe un net renforcement de la 
concentration du pouvoir de march .́ Par exemple, le march  ́manillais du riz est cens  ́
ô tre entre les mains dèun groupe de huit gros n´gociants chinois connus sous le nom de 
cartel Binondo. Les gros capitaux, la logistique et les r śeaux qui entrent en jeu servent a 
la fois de barrie res a lèentr´e et dèinstruments qui permettent au cartel dèexercer son 
pouvoir de march .́ 
 
Alors que la concentration industrielle sèintensifie au niveau mondial, un grand nombre 
de petits agriculteurs des pays en d´veloppement seront invariablement victimes une fois 
de plus si lèon nèadopte ou nèapplique aucune mesure de pr´caution. Comme ces 
agriculteurs sont aussi d´sorganis ś que dispers ś, leur faible position sur le march  ́les 
rend plus vuln ŕables aux tentatives des grandes entreprises de contro ler 
lèapprovisionnement en semences, de fixer des prix ́ lev ś pour les produits, dèaccaparer 
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le march ,́ etc. Dans la plupart des cas, les petits agriculteurs finissent pas absorber la 
plupart du cou t des facteurs dèinefficacit  ́et de distorsion des march ś, que ces derniers 
soient dus a des cartels de monopoles locaux ou t́rangers. 
 
2 REGLEMENTATION 
 
2.1 Politique en mati r̀e de concurrence pour les multinationales 
 
Dans le pass ,́ la concentration accrue des march ś dans le secteur agroalimentaire a 
suscit  ́ relativement peu dèinqui t́ude. Or, aujourdèhui, face a une concentration plus 
marqu´e, elle est devenue pr´occupante. 
 
Aux E tats-Unis, la Federal Trade Commission (FTC) est intervenue pour ralentir la 
concentration au niveau de la distribution des produits alimentaires. Par exemple, la FTC 
a empôch  ́ Kroger de faire une offre dèachat pour Winn-Dixie au Texas, et a fait de 
môme pour Ahold dans le cas de Pathmark dans les E tats du New Jersey et de New York. 
 
La FTC se montre moins exigeante quand il sèagit de regroupements dans le secteur de 
lèindustrie agroalimentaire, comme dans le cas de la fusion des activit ś c ŕ´alie res de 
Cargill-Continental. Ceci explique peut-ô tre pourquoi le commerce mondial de d t́ail en 
alimentation est surtout domin  ́par les multinationales europ´ennes, alors que le secteur  
de lèindustrie agroalimentaire lèest surtout par les multinationales am ŕicaines. 
 
En ce qui concerne la concentration industrielle, il importe de distinguer celle qui est 
men´e par les »  ´conomies dè´chelle œ  de celle qui sert a att´nuer la concurrence sur un 
march  ́donn .́ La concentration en soi nèest pas n´cessairement le meilleur indicateur qui 
permet de jauger lèefficacit  ́dèun secteur. Le facteur cl  ́consiste a d f́inir si les joueurs 
qui interviennent sur le march  ́ sont soumis a la menace de nouveaux concurrents 
´ventuels qui font leur entr´e sur le march .́ Il nèest pas n´cessairement vrai que, si les 
joueurs sur un certain march  ́ sont peu nombreux, ce march  ́ nèest sans doute pas 
concurrentiel. Les lois r´gissant la concurrence devraient avoir pour but de renforcer 
lèefficacit  ́ sur les march ś, quel que soit le nombre de joueurs que compte tel ou tel 
march .́ 
 
La FIPA apporte son soutien aux initiatives des organes gouvernementaux qui veulent 
renforcer les comportements concurrentiels parmi les entreprises de transformation et de 
production dèintrants agricoles ainsi que dans le secteur de la distribution. La FIPA 
accorde en outre son soutien aux gouvernements qui veulent suspendre pendant quelque 
temps la fusion et lèacquisition de soci t́ ś agro-industrielles pour que lèon puisse faire 
les t́udes de march  ́ et rep ŕer la manifestation ´ventuelle dèun comportement 
anti-concurrentiel.  
 
La FIPA appuie les gouvernements qui mettent en place des dispositifs permettant aux 
agriculteurs de sèorganiser sur le plan commercial pour faire face a la concentration de 
lèaval. Il importe en effet de d f́inir le meilleur plan dèaction afin dèassurer aux 
agriculteurs une juste r t́ribution pour leurs produits et de leur permettre dèaccroıtre leur 
pouvoir de n´gociation. Il faudrait ´galement d f́inir des indicateurs de concentration et 
de maıtrise des march ś afin dèappliquer une politique anti-trust a ces niveaux.  
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Il importe de r´diger et dèappliquer des lois sur la concurrence si lèon veut sèassurer que 
les march ś respectent le jeu de la concurrence. Ces lois devraient servir a restreindre 
lè´mergence de d ś´quilibres dans le pouvoir de march  ́ des transformateurs et des 
distributeurs, par rapport a lèagriculteur. Toutefois, la FIPA craint que le recours a des 
politiques de concurrence empôche les producteurs dèagir de manie re collective. Ces 
politiques ne devraient certes pas empôcher les producteurs de conjuguer leurs efforts 
pour commercialiser leurs produits, surtout lorsque les march ś sont concentr ś en amont 
ou en aval de lèexploitation. 
 
La FIPA sèinquie te des effets de lèexpansion des soci t́ ś multinationales de 
transformation et de production dèintrants sur les march ś internationaux, notamment de 
leurs effets sur les pays en d´veloppement. La FIPA est ´galement pr´occup´e par le 
mouvement de fusion qui s´vit actuellement dans le secteur de la distribution et de la 
vente alimentaire au d t́ail, et de ses r´percussions sur le revenu des agriculteurs. Elle 
soutient les initiatives permettant de lutter contre lèabus de position dominante et les 
pratiques commerciales d ĺoyales. 
 
 
2.2 Integration dans des contrats de commercialisation et production a  partir de 
fournitures imposees  
 
Historiquement, les agriculteurs ont toujours g ŕ  ́ leurs terres et ont t́  ́maıtres de leurs 
d´cisions de production prises dans leurs exploitations. Si les contrats de production ne 
sont pas soigneusement r´glement ś, les entreprises de transformation et de 
commercialisation peuvent souvent rejeter les risques sur lèexploitant agricole, tout en lui 
retirant la plus grande partie de son pouvoir d´cisionnel. Aujourdèhui, les grands groupes 
de distribution et certains groupes agroalimentaires vont encore plus loin et sèapproprient 
lèimage et le m t́ier des agriculteurs en leur imposant des cahiers des charges sur les 
modes de production et les pratiques agricoles què ils ont unilat ŕalement d f́inis. 
 
 La FIPA accorde son soutien aux contrats de production et de commercialisation t́ablis 
de telle sorte quèil y ait un partage ´quitable des risques et  des d´cisions entre 
lèagriculteur et le contractant. La FIPA soutient ´galement les reglements qui dotent les 
producteurs de certains recours contre les contrats unilat ŕaux.  
 
Aux Philippines, les agriculteurs ont demand  ́ a leur gouvernement de les prot´ger 
davantage contre le d´s´quilibre dont souffrent les contrats de production et de 
commercialisation. Ils voudraient tout particulie rement que lèon modifie les reglements 
en vigueur qui r´gissent les dispositions des contrats de production pour que, par 
exemple, les frais a d´duire du revenu de lèagriculteur soient clairement d t́aill ś, le taux 
de refus soit soumis a un certain plafond et tout refus au-dela de ce taux soit assum  ́a la 
fois par lèagriculteur et par le contractant (qui fournit de toute facon les semences, la 
technologie et les intrants), et  quèil existe un m´canisme de r´vision des prix. 
 
Aux E tats-Unis, les agriculteurs font pression pour que la nouvelle loi agricole interdise 
aux entreprises dèabattage et de conditionnement de la viande dèô tre propri t́aires du 
b t́ail plus de 14 jours avant lèabattage. En effet, celles qui possedent du b t́ail peuvent se 
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servir de leurs propres animaux pour d śamorcer imm´diatement toute reprise du march  ́
du b t́ail. Si les entreprises de conditionnement menent des transactions assorties dèun 
lien de d´pendance pour des approvisionnements captifs, les producteurs de b t́ail ont du 
mal a vendre a un juste prix. 
 
En Nouvelle-Z ĺande, les agriculteurs se sont diversifi ś vers dèautres produits et 
entreprises pour compl t́er leur source principale de revenu issu de la production 
agricole, ainsi que pour ´viter de ne d´pendre que dèun seul produit de base. Ces 
initiatives sont n´es du besoin que ressentaient les agriculteurs de r´duire le risque 
associ  ́aux fluctuations des cours mondiaux et des facteurs de demande, surtout face a la 
proportion importante de la production agricole n´o-z ĺandaise qui est export´e. 
 
Nombre dèagriculteurs r´duisent les risques li ś aux fluctuations des cours mondiaux en 
signant des contrats dèapprovisionnement dèun produit pour des p ŕiodes a venir. 
Toutefois, môme si la signature de contrats a moyen terme pour lèapprovisionnement 
dèun produit permet aux agriculteurs dèarrondir leur revenu et dèen minimiser ainsi les 
fluctuations, elle accroıt parfois aussi le risque dèobtenir de moins gros revenus que dans 
dèautres conditions, si des ´v´nements impr´vus font grimper le prix du produit entre 
temps. 
 
Tant que le resserrement des relations au sein de la chaıne agroalimentaire nèentraıne pas 
lèint´gration des agriculteurs dans les structures des entreprises agroalimentaires, il peut 
amener une r´duction du risque de fluctuation des prix pour les agriculteurs ainsi que le 
versement dèune prime pour un approvisionnement garanti dèun produit de qualit .́ 
 
En fin de compte, lèagriculture, comme toute autre entreprise, doit prendre des d´cisions 
commerciales en matie re de gestion efficace des risques. Ce quèun agriculteur juge 
appropri  ́ne le sera peut-ô tre pas pour un autre. Ceci d´pend de nombreux facteurs ainsi 
que du niveau de risque que chaque agriculteur est prô t a prendre. 
 
 
2.3 Integration verticale et transparence des tarifs  
 
Le processus de production agricole se caract ŕise par plusieurs t́apes au cours 
desquelles interviennent lèachat et la vente des produits de base (jeunes animaux vivants, 
aliments du b t́ail� ). Du fait de lèint´gration verticale, de nombreux tarifs au fil des 
diff ŕentes t́apes de la production ne sont pas divulgu ś sur le march  ́public, puisque le 
produit ne change jamais de mains. Ce ph´nomene se pr śente particulie rement sur le 
march  ́de la volaille aux E tats-Unis o« les tarifs ne sont pas divulgu ś pour les aliments 
du b t́ail, les poussins dèun jour ou les poulets vivants. La FIPA appuie lèid´e dèune 
d´claration obligatoire des prix pay ś par les entreprises de conditionnement de la viande 
pour leurs produits de base. 
 
Pour les agriculteurs, il est crucial que la manie re de fixer les prix tout au long de la 
filie re agroalimentaire soit transparente, puisque la transparence des prix est un indicateur 
important dèun systeme de march  ́qui fonctionne bien. Les agriculteurs devraient avoir 
acces aux mômes renseignements sur les prix que les n´gociants et que lèindustrie de la 
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transformation. La FIPA exhorte donc les autorit´s nationales a mettre en place le cadre 
r´glementaire voulu dans leur pays aux fins dèassurer cette transparence des prix. 
 
 
2.4 Frais imposes aux de taillants 
 
Les entreprises agroalimentaires entretiennent d śormais une relation nouvelle avec des 
chaınes de magasins dèalimentation, puissantes et concentr´es, qui sont de plus en plus en 
mesure de dicter leurs conditions aux transformateurs de produits alimentaires. Ainsi, les 
entreprises agroalimentaires, parce quèelles doivent r´pondre a des exigences croissantes 
de leurs acheteurs, imposent aux agriculteurs des conditions de plus en plus dures. 
 
Se conformer aux instructions des chaınes de magasins dèalimentation constitue un d f́i 
de taille pour les agriculteurs. Le lien qui unit lèagriculteur au consommateur a trait a la 
qualit  ́ou aux caract ŕistiques de son produit, indiqu´es par des t́iquettes (selon des 
codes de bonnes pratiques agricoles), a lèorigine et, de plus en plus, aux modes de 
production. Si ces signes dèidentification et de diff ŕenciation des produits sont d f́inis et 
mis en ï uvre par les supermarch ś ou les entreprises agroalimentaires qui  les apposent, 
les agriculteurs perdent toute mainmise sur les crite res de qualit  ́qui sèappliquent a leurs 
produits. 
 
Les agriculteurs doivent participer a lè t́ablissement de codes de bonnes pratiques 
agricoles. Trop souvent de grands groupes de distribution alimentaire dictent leurs 
conditions sans consulter ni les producteurs, ni les consommateurs. La FIPA encourage 
les d´marches permettant aux agriculteurs de reprendre cette initiative en fixant des 
conditions pour les proc´dures dèhomologation. 
 
Les chaınes de magasins dèalimentation imputent aux transformateurs de produits 
alimentaires une panoplie de frais de »  promotion ou coop ŕation commerciales œ . Il 
sèagit entre autres de frais impos ś aux entreprises en matie re de r f́ ŕencement de 
nouveaux produits, de positionnement sur les lin´aires, de frais de pr śentation, de frais 
de maintien sur la liste (radiation) et de cou t de p´nalit ś. Ces frais sont factur ś aux 
entreprises sans aucune contrepartie de services rendus par les distributeurs. Il semblerait 
que les frais impos ś aux d t́aillants engendrent 50 a 75 % du profit total net des grandes 
chaınes de vente au d t́ail. 
 
Le pouvoir de march  ́des chaınes de distribution est tel quèelles peuvent modifier 
unilat ŕalement ou rompre tout contrat avec les agriculteurs, et ce, sans la moindre 
p´nalit .́ Un cadre r´glementaire public efficace et un m´canisme dèapplication de la loi 
sèimposent pour garantir que les contrats conclus entre les producteurs et dèautres 
partenaires de la filie re agroalimentaire soient respect ś. 
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3 PROMOTION DE LA CONCURRENCE ET RE EQUILIBRAGE DES 
FORCES DU MARCHE  
 
3.1 Droits de proprie te  intellectuelle 
 
Les agriculteurs reconnaissent que les entreprises doivent obtenir un rendement 
acceptable des capitaux substantiels quèelles investissent dans la recherche. Toutefois, les 
march ś des intrants sont de plus en plus domin ś par quelques entreprises 
agro-industrielles internationales. Ceci est particulie rement vrai dans le domaine de la 
biotechnologie o« des soci t́ ś b´n f́icient de brevets qui leur permettent de faire des 
b´n f́ices importants par la vente exclusive dèun intrant particulier. La FIPA soutient les 
initiatives visant a mettre en place des recherches fond´es sur des financements publics 
afin que le produit, tombant dans le domaine public, soit mis a la disposition de tous. 
 
Le d´veloppement ´ventuel de vari t́ ś v´g t́ales qui tuent les semences de deuxieme 
g´n ŕation (proc´d  ́commun´ment d´nomm  ́»  technologie de semences de 
terminaison œ  est particulie rement inqui t́ant, parce quèil entretient dèann´e en ann´e les 
agriculteurs dans une position de d´pendance envers les soci t́ ś de semences. La FIPA 
sèoppose a la commercialisation de la technologie de terminaison, surtout pour les 
cultures vivrie res des pays en d´veloppement. 
 
Dans les petits pays qui se trouvent du co t  ́des intrants de la production, les agriculteurs 
craignent surtout que le cou t ĺev  ́de lèobtention de lèapprobation r´glementaire pour les 
produits agrochimiques comparativement au profit commercial dèun petit march  ́
dissuade les entreprises de demander lèautorisation de vendre leurs produits. Si les profits 
sont minimes, ceci peut signifier une r´duction des intrants sur le march  ́et les 
agriculteurs risquent dèô tre l ś ś sur le plan de la tarification concurrentielle. 
 
3.2 Commercialisation 
 
De par leur consolidation soutenue, les entreprises de commercialisation et de 
transformation jouissent dèun pouvoir tres important dans leurs n´gociations avec les 
agriculteurs. Pour regagner un pouvoir de n´gociation, les agriculteurs doivent 
paralle lement mettre en place des structures priv´es ou r´glementaires qui leur 
permettront dèintervenir collectivement, par la voie de coop ŕatives et dèautres 
organismes commerciaux quèils dirigeront eux-mômes. Par exemple, aux E tats-Unis, le 
Rocky Mountain Farmersè  Union a cr´  ́Mountain View Harvest, coop ŕative de 
producteurs de bl  ́du Colorado qui approvisionnent en pain la chaıne de sandwiches 
Quinzo, entre autres clients. Au Wisconsin, les membres du Farmersè  Union ont cr´  ́la 
Spring Lane Creamery qui fabrique du fromage de tradition anglaise et de qualit  ́
sup ŕieure. La formation de tels organismes permettrait aux agriculteurs de peser 
davantage dans la r´partition de la valeur ajout´e qui est aujourdèhui le seul fait des 
soci t́ ś de transformation et des d t́aillants. 
 
Lèexp ŕience des coop ŕatives agricoles dans les pays en d´veloppement est 
g´n ŕalement assez d´cevante. Souvent parrain´es et contro l´es par lèE tat, elles jouissent 
de peu dèind´pendance, dèautonomie et de viabilit .́ Comme les pouvoirs publics 
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accordent peu de soutien aux agriculteurs, la plupart de ces coop ŕatives finissent par 
absorber les problemes des pauvres agriculteurs sous la forme de dettes impay´es, de 
produits de qualit  ́inf ŕieure, entre autres. Et les coop ŕatives finissent par faire faillite. 
Rares sont les initiatives qui ont r´ussi, mais en g´n ŕal, la solution ne se borne pas a 
former des coop ŕatives et a lancer des projets de coentreprise. 
 
 Dèautres services de commercialisation directe tels que la vente directe par les  
agriculteurs, lèexploitation par souscription, ainsi que les services t ĺ´phoniques ou 
Internet de livraison et de commande constituent pour les agriculteurs dèautres moyens de 
regagner une part plus grande des sommes d´pens´es par les consommateurs. La FIPA 
soutient les agriculteurs qui cherchent a mettre en place des structures priv´es et 
r´glementaires qui servent a ´quilibrer la position des agriculteurs sur le march .́ 
 
Tous les maillons de la chaıne agroalimentaire ont besoin les uns des autres. La FIPA 
exhorte donc chaque partenaire de cette filie re a entamer des pourparlers constructifs 
avec les organisations agricoles, surtout en ce qui concerne la qualit́  des produits et la 
juste r t́ribution dont ils doivent faire lèobjet. Il faudrait, au niveau international et avec la 
FIPA, donner un cadre a ce dialogue.  
 
3.3 Commerce international  
 
Les entreprises agro-industrielles dèAm ŕique du Nord et dèEurope cherchent d śormais a 
sè t́endre sur de nouveaux march ś. Face a la mondialisation croissante du march  ́
agricole, les entreprises agro-industrielles persistent a pr t́endre quèelles doivent ô tre 
autoris´es a agir librement sur un march  ́pour y t́ablir la concurrence. La lib ŕalisation 
des march ś mondiaux facilite la tùche de ces entreprises qui cherchent a renforcer leur 
emprise sur les march ś internationaux dèintrants agricoles a valeur ajout´e. Dans bien 
des cas, elles ont d´velopp  ́de nouveaux march ś ou t́endu des march ś existants pour 
les produits agricoles. La FIPA accorde donc son soutien aux activit ś de supervision des 
fusions et alliances strat´giques internationales lorsque de tels agissements risquent 
dèentraıner de plus fortes concentrations et avoir des r´percussions n f́astes sur les 
collectivit ś rurales.  
 
4 PROBLÔMES SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX 
 
4.1 Deplacement des agriculteurs  
 
Les pressions exerc´es sur les revenus des agriculteurs entraınent la fusion des 
exploitations, et les collectivit ś rurales sè t́eignent puisque la population d´croıt et que 
les agriculteurs sont d ĺog ś. Face a ce d´peuplement de la collectivit  ́agricole, lèassiette 
fiscale est r´duite dèautant et les services publics manquent de moyens financiers. Les 
agriculteurs ainsi d´plac ś retrouvent rarement un emploi dans leur localit ,́ puisque les 
services sont r´duits proportionnellement a la baisse du nombre dèhabitants. La FIPA 
soutient les initiatives publiques qui ne faussent pas les ´changes commerciaux et la 
cr´ation dèorganisations agricoles qui tentent dèassurer la viabilit  ́ des collectivit ś 
rurales.   
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5 RO LE DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
 
5.1 L䀚OCDE et la Banque mondiale 
 
La FIPA demande aux organisations internationales, notamment a lèOCDE et a la Banque 
mondiale, dèintensifier leurs travaux sur la concentration des entreprises en aval et en 
amont du secteur agricole, et sur son rapport avec la comp t́itivit  ́et lèefficacit  ́dans le 
secteur agroalimentaire. Il importe dèapporter une r´ponse aux questions suivantes : 
 
§ Quels sont les effets de la concentration accrue dans lèensemble de la fili r̀e 

agroalimentaire sur les exploitations familiales et sur les collectivite s rurales? 
- Les membres dèexploitations familiales ont tendance a d´penser au sein môme de leur 

communaut .́ Les soci t́´s internationales sont plus susceptibles dèeffectuer des 
transferts financiers des collectivit ś rurales au profit des secteurs les plus rentables 
du systeme alimentaire mondial.  

 
§ Quel degre  de concentration devrait de clencher des mesures antitrust? 
-     LèOCDE a ĺabor  ́des indicateurs pour analyser les politiques agricoles en matie re 
de soutien aux producteurs et en matie re dèenvironnement. Il conviendrait dè ĺaborer 
aussi des indicateurs de ce type pour la concentration des forces du march .́ 

 
§ Comment sèexplique lèe cart entre les prix a la production et les prix a la 

consommation? 
- La Banque mondiale  a men  ́une t́ude sur lè´cart entre les prix mondiaux a la 

production et a la consommation aux E tats-Unis pour sept produits primaires, dont le 
bï uf, le caf ,́ le riz et le sucre. Cette t́ude a r´v ĺ  ́quèentre 1975 et 1994, lè´cart de 
prix avait augment  ́de 100 % en moyenne. Dans le cas du caf ,́ les prix a la 
production sur les march ś mondiaux avaient chut  ́de 18 % en moyenne au cours de 
cette p ŕiode, tandis que les prix a la consommation aux E tats-Unis avaient grimp  ́de 
240 %. Trois soci t́ ś contro lent a elles seules 90 % du march  ́du caf  ́aux 
E tats-Unis. En Europe, ce march  ́est dans les mains de cinq soci t́ ś.   

  
  
§ La hausse des prix a la production se re percute sur le consommateur, mais non la 

baisse des prix a la production. Comment expliquer cette asyme trie dans la 
transmission des prix? 

-    Lorsque les march ś sont encombr ś, la baisse des prix a la production devrait faire 
augmenter la consommation. Cependant, comme la baisse des prix ne se r´percute pas 
sur le consommateur, la demande nèaugmente pas comme pr´vu, car les signaux du 
march  ́sont fauss ś. 
 

§ Les renseignements existants sur la commercialisation permettent-ils dèassurer un 
fonctionnement efficace et limpide des marche s? 
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Les questions de ce type sont l´gion. 
 
LèOCDE devrait ´galement pr´ciser que le volet »  transfert au consommateur œ  de son 
calcul de lèESP ne profite pas n´cessairement au secteur de la production, mais quèil 
risque en fait de profiter au secteur de la transformation ou de la distribution. 
 
5.2 Le Fonds mone taire international 
 
La FIPA demande au Fonds mon t́aire international (FMI) de sèabstenir dèinsister sur le 
d´mante lement des r´gimes r´glementaires int ŕieurs qui permettent aux producteurs 
dè´quilibrer le pouvoir de march  ́des soci t́ ś qui exercent leurs activit ś dans leur 
territoire. 
 
Le FMI, entre autres organismes, a pr´conis  ́que les pouvoirs publics limitent les 
entreprises dèE tat et sèen d f́assent, et quèils r´duisent la r´glementation publique du 
secteur priv .́ Môme si certaines conditions n´cessitent parfois que lèon fasse appel a ce 
genre de politiques, il importe ´galement de se m f́ier du renforcement de la 
concentration du secteur priv  ́que provoquent ces politiques. En dèautres termes, si lèE tat 
veut privatiser certaines entreprises nationalis´es (ex. : organismes de commercialisation 
du riz et des produits alimentaires), il devrait sèassurer que ceci nèaboutit pas a un quasi 
monopole dèune ou de quelques entreprises a but lucratif. Ceci sèapplique ´galement si un 
E tat veut assouplir sa r´glementation (ex. : sur lèimportation ou le commerce des produits 
alimentaires). 
 
5.3 L䀚Organisation mondiale du commerce 
 
La FIPA demande a lèOrganisation mondiale du commerce (OMC) dèexaminer de plus 
pres les questions de commerce et de concurrence. Une ́ conomie de march  ́qui 
fonctionne bien repose sur des march ś concurrentiels. La lib ŕalisation des ´changes 
commerciaux dans un contexte de march ś qui ne sont pas r´gis par la loi de la 
concurrence nèapportera pas les avantages recherch ś par les n´gociateurs. Il sèagit donc 
dèune question d t́erminante pour le succes du systeme multilat ŕal des ´changes 
commerciaux. 
 
Les agriculteurs doivent r´pondre aux demandes pr´cises des march ś què ils veulent 
approvisionner. Il leur faudra donc peut-ô tre conclure des contrats, notamment avec les 
transformateurs. Pourtant, si une soci t́  ́d t́ient une part pr´pond ŕante dèun march  ́
donn ,́ lèagriculteur ne peut plus d´cider o« vendre son produit, puisque le march  ́nèest 
plus soumis aux regles de la concurrence. 
 
Actuellement, quelque 80 E tats membres de lèOMC ne sont pourvues dèaucune loi de la 
concurrence a lè´chelon national. La communaut  ́internationale doit donc sèefforcer tout 
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particulie rement dèaider les pays en d´veloppement a renforcer leurs capacit ś techniques 
et institutionnelles dans ce domaine. 
 
Les regles de lèOMC doivent permettre aux agriculteurs de maintenir des r´gimes 
r´glementaires nationaux, des systemes de commercialisation bien r´gl ś, etc., pour 
´quilibrer le pouvoir de march  ́des soci t́ ś qui exercent leurs activit ś sur leur territoire. 
 
CONCLUSIONS 
 
Les entreprises des secteurs amont et aval de lèagriculture sont engag´es dans un 
processus intense de concentration, qui peut conduire a des situations dèoligopole et de 
monopole. Cette concentration sèeffectue selon des fusions, des acquisitions, dans le 
cadre dèint´grations verticales et  de la cr´ation dèentreprises  diversifi´es. La 
concentration est  un ph´nomene mondial qui constitue lèun des plus grands d f́is pour les 
agriculteurs et qui comporte plusieurs cons´quences majeures, notamment : 
 

• La concentration renforce le pouvoir ´conomique de ces grands groupes 
industriels, et accentue la d´pendance des agriculteurs envers un petit nombre 
dèentreprises pour lèachat de leurs intrants(semences, animaux destin ś a 
lèengraissement, engrais, produits phytosanitaires, mat ŕiel, services) et pour la 
vente de leurs produits. Cette ´volution r´duit donc consid ŕablement le pouvoir 
d´cisionnel ind´pendant de chaque producteur dans la conduite et la gestion de 
son entreprise. A  un autre stade, lèindustrie agroalimentaire fait face, a une 
situation analogue a lè´gard du secteur de la distribution. 

 
• Les regles normales du march  ́ sont fauss´es par la concentration. Les prix a la 

consommation ne sont plus reli ś aux prix a la production et sont de moins en 
moins conditionn ś par lè´volution de lèoffre. Ainsi, les prix de vente des produits 
agricoles traduisent de moins en moins les cou ts de production en agriculture et 
nèont plus une r´elle signification ´conomique, alors que les grands groupes de 
lèindustrie et du commerce agroalimentaires maintiennent ou accroissent leurs 
marges.Une part croissante de la valeur ajout´e apport´e par lèagriculteur est 
capt´e par les entreprises situ´es en aval de lèagriculture, car celles-ci sont en 
mesure dèimposer leur politique de qualit  ́ des produits agroalimentaires aux 
agriculteurs sans les consulter. La concentration industrielle des entreprises 
situ´es en amont se traduit par des prix des intrants qui r´duisent les marges des 
agriculteurs. De manie re plus g´n ŕale, certaines entreprises sèapproprient lèimage 
et le m t́ier de lèagriculteur en lui imposant des modes de production 
unilat ŕalement d f́inis, et en lui dictant les conditions  dans lesquelles il doit 
vendre ses produits. 
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• En raison de leur structure oligopolistique, les groupes agro-industriels ne sont 

pas soumis aux regles normales de concurrence pro n´es par les accords de 
lèOMC. Par contre, les producteurs agricoles font face a la pression constante de 
la concurrence. Ces d ś´quilibres sont source de tensions entre les diverses parties 
de la filie re agroalimentaire. 

 
La FIPA reconnaıt que dans beaucoup de pays en d´veloppement il devient de plus en 
plus difficile dèobtenir une intervention gouvernementale pour renforcer les prix pay ś 
aux agriculteurs. Ceci est le r śultat de la politique de lib ŕalisation que les 
gouvernements se poursuivent au m´pris total du sort de lèagriculteur. 
 
RECOMMANDATIONS  
 
La F´d ŕation Internationale des Producteurs Agricoles demande aux pouvoirs publics de 
prendre des mesures fermes pour veiller a ce que les march ś du secteur agroalimentaire 
´voluent de manie re transparente, s ŕieuse, ´quitable et comp t́itive. 
 
Pour r´gler le probleme de la concentration industrielle croissante dans le secteur 
agroalimentaire, la FIPA soutient les initiatives nationales conduisant a des lois 
appropri´es ou a des accords interprofessionnels pour renforcer la position de 
lèagriculteur dans la filie re agroalimentaire. Des r´gulations sont en effet n´cessaires : 
- pour permettre aux agriculteurs de sèorganiser, de regrouper lèoffre, de participer a la 
mise en march  ́ et de consolider ainsi leur pouvoir ´conomique, dans le cadre de  
coop ŕatives, de groupements de producteurs ou de modes de commercialisation directs; 
 
- pour favoriser les ententes interprofessionnelles entre les producteurs, les fabricants et 
les distributeurs de produits agricoles et agroalimentaires;  
 
- pour lutter contre lèabus de pouvoir de march  ́et les pratiques commerciales d ĺoyales; 
 
- pour am ĺiorer la transparence du prix des produits vendus dans lèensemble de la filie re 
agroalimentaire; 
 
- pour d f́inir des contrats de production et de commercialisation reposant sur un partage 
´quitable des risques, de la valeur ajout´e et des garanties, entre les agriculteurs et leurs 
partenaires de la filie re agroalimentaire, tout en ´vitant ou en r´duisant lèint´gration 
comple te des producteurs dans les structures industrielles; 
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- pour promouvoir des  crite res de qualit  ́ pour les produits agricoles en cr´ant des 
programmes dèhomologation de concert avec les agriculteurs; 

 
- pour encourager les agriculteurs a reprendre lèinitiative de la d f́inition des bonnes 
pratiques agricoles. 

 
La FIPA conside re que les cons´quences de la concentration des entreprises dans les 
secteurs amont et aval de lèagriculture constituent un enjeu essentiel pour pr śerver le 
m t́ier et le mode de vie des chefs dèexploitation familiale, en tant que chefs dèentreprises 
responsables de leurs d´cisions et de leurs choix.  
 
Les exigences de lèinnocuit  ́ alimentaire, les programmes dèhomologation des produits 
agricoles et les exigences de tracabilit  ́ demandent une coop ŕation plus t́roite et le 
renforcement des liens dans la filie re agroalimentaire. Toutefois, cette coop ŕation accrue 
ne doit pas se faire au d t́riment de lèun des partenaires. 
 
Si lèon veut r´duire la faim et la pauvret ,́ il faut renforcer le pouvoir de march  ́ des 
agriculteurs par rapport aux autres partenaires de la filie re agroalimentaire. Toutefois, un 
partenariat efficace doit se situer sur un pied dè´galit ;́ or, aujourdèhui, les agriculteurs ne 
sont pas sur un pied dè´galit .́  
 
Les n´gociations multilat ŕales de lèOMC ne doivent donc pas occulter cette r´alit  ́dans 
la recherche dèun nouvel accord sur lèagriculture. Les difficult ś a t́ablir des relations 
´quilibr´es entre les producteurs et les op ŕateurs ´conomiques d´montrent aussi la 
n´cessit  ́ de maintenir une organisation des march ś agricoles ainsi que des politiques 
nationales favorables aux producteurs. 
 
Les organisations dèagriculteurs sont ´galement incit´es a renforcer leurs relations avec 
les organisations de consommateurs, afin de mieux servir les int ŕô ts et les aspirations 
communes face a lèintensification mondiale des regroupements et de la concentration des 
entreprises dans le systeme agroalimentaire. 
 

---------------------- 
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